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ou s'il est ressortissant de l'une des parties, les 
nominations seront faites par le vice-président. 
Si celui-ci est empêché ou s'il est ressortissant 
de l'une des parties, les nominations seront 
faites par le membre le plus âgé de la Cour 
qui n'est ressortissant d'aucune des parties. 

Article 24. 
Il sera pourvu, dans le plus bref délai, aux 

vacances qui viendraient à se produire par suite 
de décès ou de démission, ou de quelque autre 
empêchement, en suivant le mode fixé pour les - 
nominations. 

Article 25. 
Les parties rédigeront un compromis déter- 

minant l'objet du litige et la procédure à suivre. 

Article 26. 
A défaut d'indications ou de précisions 

suffisantes dans le compromis, relativement aux 
points indiqués dans l'article préclédent,, il sera 
fait application, dans la mesure nécessaire, des 
dispositions de la Convention de La Haye du 
18 octobre 1907 pour le règlement pacifique 
des conflits intérnationaux. 

Article 27. 
Faute de conclusion d'un compromis dans 

tin délai de trois mois à partir de la constitution 
du tribunal, celui-ci sera saisi par requête de 
l'une ou l'autre des parties. 

Article 28. 
Dans le silence du compromis où à défaut 

de compromis, le tribunal appliquera les règles 
de fond énumérées dans l'article 38 du Statut 
de la Cour permanente de Justice internationale. 
En tant qu'il n'existe pas de pareilles règles 
applicables au différend, le tribunal jugera ex 
9quo et bono. 

Chapitre IV. 홢 Dispositions générales. 

Article 29. 
1. Les différends pour la solution desquels 

une procédure spéciale serait prévue par d'autres 
conventions en vigueur entre les parties en 
litige seront réglés conformément aux dis- 
positions de ces conventions. 

2. Le présent Acte général ne porte pas 
atteinte aux. accords en vigueur établissant 
pour les Parties une procédure de conciliation 
ou, en matière d'arbitrage et de règlement 
judiciaire, des engagements assurant la solution 
du différend. Toutefois, si ces accords ne pré- 

subject of one of the parties, the nominations 
shall be made by the Vice-President. If the latter 
is prevented from acting or is a subj ect of one 
of the parties, the appointments shall be made 
by the oldest member of the Court who is not 
a subject of either party. 

. Article 24. 
Vacancies which may occur as a result of 

death, resignation or any other cause shall be 
filled within the shortest possible time in the 
manner fixed for the nominations. 

Article 2 5 . .  
, The parties shall draw up. a special agree- 
ment determining the subject of the disputes 
and the details of procedure. 

. , Article 26. 
: In the absence of sufficient. particulars in 

the special agreement regarding the matters 
referred to in the preceding; article, the pro- 
visions of the Hague Convention of October 
18th, 1907, for the Pacific Settlement of Inter- 
national Disputes shall apply so far as is neces- 
s a r y . .  홢 

Article 27. 
Failing the conclusion of a special agree- 

ment within a period of three months from the 
date on which the Tribunal was constituted, 
the dispute may be brought before the Tribunal 
by an application by one or other party. 

Article 28. 
If nothing is laid down in the special 

agreement or no special agreement has been 
made, the Tribunal shall apply the rules in 
regard to the substance of the dispute enumera- 
ted in Article 38 of the Statute of the Permanent 
Court of International Justice. In so far as there 
exists no such rule applicable to the dispute, 
the Tribunal shall decide ex; aequo et bono. 

Chapter IV. 홢 General Provisions. 

Article 29. 
1. Disputes for the settlement of which a 

special procedure is laid down in other con- 
ventions: in force between the parties to the 
dispute shall be settled in conformity with the 
provisions of those conventions. 
. 2. The present General Act shall not 
affect any agreements in force by which con- 
ciliation procedure is established between the 
Partiers or they are bound by obligations to 
resort to arbitration or judicial settlement 
which ensure the settlement of the dispute. 


